Distribution de denrées alimentaires / BIRB

Nous avions déjà fait part de l’une ou l’autre question dans le précédent CPAS Plus (11/2010, pp. 136-137); entretemps un CPAS - que nous remercions - nous a fait parvenir un modèle de convention CPAS/ASBL que nous avons soumis au BIRB. Un autre CPAS nous a interrogé sur la délivrance des attestations individuelles.
A. Convention de partenariat CPAS/ASBL
Si le CPAS souhaite aussi établir une convention, en voici le contenu: 
Convention de partenariat
Entre le Centre Public d'Action Sociale de ……...……. et l’ASBL 
" …………………………………….. " 
dans le cadre de la circulaire BIRB n°34I1001
Entre

Le Centre Public d’Action Sociale de ………………………….………………, représenté par M……………………………,  Président(e) et M ……………………………..,. Secrétaire

Ci-après dénommé "Le CPAS"
Et

L’ASBL  GOTOBUTTON  "…………………………………............" sise rue…………………………………….….. à …………………….., dont le numéro d’entreprise est le ……………………… représentée par ………………, Président(e) et ………………………. ,  ………………..
Ci-après dénommée "L’ASBL".

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

Préambule 

Les dispositions relatives à la distribution de l’aide européenne aux plus démunis ont été revues.
La lettre circulaire sectorielle n° 34I1001 "Distribution gratuite en Belgique aux personnes les plus démunies de denrées alimentaires (marchandises UE) mises à la disposition des organisations agréées et des CPAS – campagne 2011" impose aux associations de distribution de passer une convention de collaboration avec le CPAS local pour obtenir l’agrément délivré par le Bureau d’Intervention et de Restitution belge (B.I.R.B.).

Article 1: Objet 

Dans le but de contribuer à la lutte contre la précarité de la population, il est décidé de définir les modalités de collaboration entre le CPAS et l’ASBL sous forme de convention. SET   \* MERGEFORMAT 
Article 2: Public
Le B.I.R.B., dans sa circulaire n° 34I1001 donne mission au CPAS local de définir quels bénéficiaires répondent le plus à la définition de plus démunis (règlement (UE) n° 807/2010).
En concertation avec les associations, les publics définis sont:

· Les personnes et familles émargeant au revenu d’intégration/aide financière équivalente;

· Les personnes et familles sans domicile fixe;

· Les personnes et familles sans papiers;
· Les personnes et familles en séjours illégaux;

· Les personnes réfugiées;
· Les personnes et familles en médiation de dettes dont le solde financier disponible est inférieur au montant du revenu d’intégration (selon la catégorie).

Article 3: Engagements 
Le CPAS, par cette convention de partenariat, assure le respect de la condition d’agrément exigée par le B.I.R.B. pour autant que:

· l’ASBL s’engage à respecter les règlements UE et les circulaires émises par le B.I.R.B.;

· l’ASBL s’engage à faire vérifier par un assistant social affecté à un service agréé par la Région wallonne (Service d’Insertion Sociale/Centre de Service Social/Service médiation de dettes…) l’éligibilité du public défini à l’Article 2 de la présente convention;
· l’ASBL assure le transport, la gestion et la distribution des denrées alimentaires en application des directives du B.I.R.B. (y compris les contrôles et inspections).

Article 4: Durée de la convention, notifications, litiges
La présente convention prend effet ce jour jusqu’au 31 mars 2012.
Les partenaires s’engagent à signifier toute volonté de modification de la présente convention.

Le partenaire qui souhaite mettre fin à la convention s’engage à en avertir l’autre et à en expliquer les raisons et ceci, dans l’objectif d’améliorer toute action partenariale ultérieure.

Sur base de la poursuite de la distribution des denrées alimentaires UE, confirmée par la réception des bons d’enlèvements du B.I.R.B., la présente convention est reconduite tacitement d’année civile en année civile pour une durée indéterminée.
Fait en trois exemplaires à ……………………, le ………………………., chaque partie reconnaissant avoir reçu le(s) sien(s).

Pour le CPAS,  
 

Le Secrétaire,   



Le Président, 

Pour l’ASBL,
Le(a) Président(e),



Le(a)……….,

PAGE  
1

